	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

Subvention exceptionnelle à la Société des meilleurs ouvriers de France
N°29/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.




Deux auterivains se sont portés candidats au concours « un des meilleurs apprentis » organisé pour la 16ème année consécutive dans le département par la Société des Meilleurs Ouvriers de France de la Haute-Garonne.

Le but de l’opération qui est ainsi mise en place est de :

· faire mettre en pratique les connaissances reçues des formateurs,

· montrer les compétences et les qualités développées,

· faire preuve d’un esprit responsable en décidant de participer à ce concours,

· développer le goût du travail bien fait,

· valoriser le travail de qualité par la compétence et la culture,

· promouvoir les métiers artisanaux et industriels.

La principale  activité de la société des meilleurs ouvriers de France consiste à aider de jeunes apprentis à atteindre le plus haut niveau professionnel et humain. Elle est déclarée d’utilité publique et reconnue par les Conseils Généraux, Régionaux et les chambres consulaires.

La Société se tourne vers les mairies pour parrainer leurs administrés – candidats.

Le montant du parrainage est de trente euros par candidat.

Il est proposé au Conseil municipal de parrainer les deux apprentis auterivains participant au concours dans les catégories « coiffure » et « maintenance auto » en attribuant  une subvention de 60 €uros  à la Société des Meilleurs Ouvriers de France – Section Haute-Garonne.
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le versement d’une subvention de 60€ à la Société des meilleurs ouvriers de France
Cette dépense  sera inscrite  au budget 2010 à l’article 6574. 

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
